
 
 

 

 

 

Commune de 
Bourg-en-Lavaux  

MUNICIPALITE 

Rte de Lausanne 2 
Case Postale 112 
 Crédit d’ouvrage pour l’anm1096 Cully 

T 021 821 04 14 
F 021 821 04 00 
greffe@b-e-l.ch 
www.b-e-l .ch  

 

 

 
 
 

AU CONSEIL COMMUNAL DE BOURG-EN-LAVAUX 

PREAVIS N° 08/2025 

Aménagement de la place Françoise Fonjallaz, gare de Cully : 

Adoption du projet et de la réponse à l’opposition suscitée par 
l’enquête publique ainsi que prise d’acte des réponses aux 

observations 

Octroi d’un crédit d’ouvrage 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Préavis 08/2025 « Aménagement de la place F. Fonjallaz, gare de Cully – validation et 
crédit d’ouvrage » 

  
 
 

Page 2/12 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères communales, 
Messieurs les Conseillers communaux, 
 
 
1. Préambule et contexte 

Le PPA-Cully Gare est en vigueur depuis 2013, il précise que les différents espaces 
extérieurs doivent être traités de manière cohérente entre eux, soit ici entre le domaine 
public et l’aire de la Place de la Gare. Le périmètre maintenu sur le domaine public n’est 
pas régi par le PPA. On peut notamment y autoriser la circulation des véhicules 
motorisés et le stationnement des bus, tout en demeurant conforme au PPA Cully-Gare. 

La mise en œuvre du PPA Cully Gare est définie dans les conventions et promesse 2011 
et 2013 signées par les partenaires du projet. L’article 3.2 de la convention précise que 
les coûts des éléments ne faisant pas partie des équipements seront répartis au prorata 
des surfaces de terrain de chaque propriétaire. L’aménagement de la Place de la Gare 
fait partie de ces éléments. Toutefois, l’avenant n°6 de la convention stipule que CFF SA 
ne participera pas financièrement à l’aménagement de la place. 

Le concours d’architecture de 2014 intégrait l’aménagement des espaces publics, place 
de la Gare, chemin de Courseboux et les deux bâtiments de CFF SA et d’Equitim. Le 
bureau Bonnard&Woeffray, lauréat de ce concours, pilote ainsi les projets 
d’aménagement du chemin de Courseboux et de la Place de la Gare. 
 
 
2. Historique 

Lorsque les travaux de planification ont commencé, trois véhicules de car postal 
passaient par la gare de Cully ainsi que des bus scolaires. La sécurité n’était pas encore 
un sujet mais elle n’était pas du tout assurée.  
 
Du côté de la mobilité, la Direction Générale de la Mobilité et des Routes (DGMR) a 
contacté la commune pour lui annoncer que l’exploitation de la ligne TL 67 était remise 
en question, au vu de sa très faible fréquentation. Des réflexions communes ont conduit 
à l’organisation actuelle des transports publics. 
 
Un premier projet d’aménagement livré par le bureau d’architectes prévoyait trois places 
de stationnement en épis pour les bus. Le projet fut refusé par la Municipalité, jugeant 
qu’un tel aménagement ne convenait pas à une entité villageoise dans laquelle le piéton 
sortant du train s’attend à une certaine qualité de l’environnement, là où le voyageur fait 
souvent halte pour un séjour. 
 
La Municipalité a alors travaillé sur un projet d’aménagement des arrêts de bus sur la 
rue de la Gare, proche du parking de l’Union Vinicole de Cully (UVC). Pour assurer la 
sécurité, il fallait toutefois empiéter sur la surface dudit parking. L’UVC a refusé d’entrer 
en matière pour des raisons techniques. 
 
Du côté des constructions, le développement des projets d’immeubles des CFF et de la 
commune se poursuivait. 
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En mars 2020, lors de la mise à l’enquête publique du projet de construction du bâtiment 
de CFF SA, la DGMR a conditionné son approbation à l’obligation de réaliser une étude 
préliminaire d’une interface multimodale et de vérifier si la sortie des bus vers l’est 
pouvait vraiment devenir une solution. Elle a exigé que la commune ne délivre pas de 
permis de construire dans ce périmètre, avant accord des partenaires sur l’interface. Le 
Canton se réservait de pouvoir exiger un retrait des façades des deux immeubles 
donnant sur cette place, soit le futur bâtiment de CFF SA et le futur bâtiment Plant Robert 
de la Commune. CFF a accepté. 
 
La Municipalité a dès lors réalisé une étude préliminaire d’aménagement de l’interface 
de Cully. Elle l’a fait en partenariat avec la DGMR. Le crédit pour l’étude préliminaire fut 
validé par le Conseil communal le 26 octobre 2020 sur la base d’une demande de crédits 
extra budgétaires (préavis 10/2020)  
 
 
3. Objectifs 

Le présent préavis a pour objectifs : 

 d’adopter le projet d’aménagement ; 

 d’octroyer un crédit d’ouvrage pour l’aménagement définitif de la place F. Fonjallaz 
à la gare de Cully ainsi que ses abords directs ; 

 de lever l’opposition formulée lors de l’enquête publique et d’adopter la réponse de 
la Municipalité telle que proposée dans ce préavis ; 

 de prendre acte des réponses de la Municipalité aux observations et remarques. 
 
 
4. Travaux préalables réalisés 

Etude préliminaire 

Le crédit pour l’étude préliminaire fut validé par le Conseil communal le 26 octobre 2020 
sur la base d’une demande de crédits extra budgétaires (préavis 10/2020) pour un 
montant de CHF 57'000.-.  

Etude de projet 

Le crédit d’étude pour l’avant-projet (préavis 03/2022) fut validé par le Conseil communal 
le 7 mars 2022. Ces travaux avaient pour objectif de soumettre à l’enquête publique le 
projet d’aménagement et de disposer d’un budget d’ouvrage sur la base de 80% de 
soumissions rentrées. 

Pour soumettre à l’enquête publique, il fallait disposer des préavis positifs de deux longs 
cycles de démarches, soit la procédure 18m des CFF, puis les deux examens préalables 
obligatoires de la DGMR. Les préavis positifs reçus après de légères modifications ont 
permis de soumettre le projet à l’enquête publique qui eut lieu du 26 mars 2025 au 24 
avril 2025. 
En parallèle, par une procédure administrative, le Canton a réservé les fonds qu’il 
investira dans le projet sous forme de subvention jusqu’en 2029.  
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Contact avec CFF SA 

Après plusieurs fins de non-recevoir et de silence de la part des différentes équipes de 
CFF SA, la Municipalité a écrit à la Direction régionale des CFF et une rencontre eut 
lieu. La question de l’ouverture du passage CFF inférieur a pu être présentée et discutée. 
Il a été mis en évidence que la fluidité des déplacements piétonniers serait nettement 
améliorée par une ouverture. La Direction régionale s’est engagée à chercher des voies 
d’amélioration et à en informer la Municipalité. 
 
 
5. Caractéristiques du projet proposé 

L’entrée sur le plateau de la gare entre l’immeuble Plant Robert et le restaurant de la 
Gare sera en zone 30km/h et pourra recevoir le stationnement d’un bus. 

Les bus de transports publics suivront un couloir en pente qui débouchera sur la rue de 
la Gare. Un système de feu de signalisation actionné par les bus leur assurera de pouvoir 
tourner à gauche et monter vers les hauts de la commune. 

Pour satisfaire à la norme en cours quant au stationnement des vélos, une station 
souterraine sera construite pour environ 100 places. L’entrée de la station se situera à 
peu près au niveau de la rue de la Gare, dans une placette végétalisée. 

Un escalier et un ascenseur permettront d’atteindre le niveau du plateau de la gare ou 
plus précisément le niveau de la partie haute de la place qui sera au même niveau que 
les quais du train. 

Une partie de l’espace de la place haute se situe sur de la pleine terre et quelques arbres 
majeurs et des arbustes la végétaliseront ; des cheminements en stabilisé passeront 
entre la végétation. 

La place sera interdite à la circulation, à l’exception des services publics et des services 
d’urgence. Des places de dépose et d’attente se trouvent sur le P&R. Une place taxi est 
prévue au sud de l’immeuble Plant Robert, devant le jardin Rosalie ; sur le P&R se 
trouvent des places pour personnes à mobilité réduite. 

L’ascenseur de la place sera accessible aux personnes à mobilité réduite (fauteuil 
roulant). Les sols de la place seront de différentes matérialité selon leur usage piétonnier 
ou pour le trafic des bus. 
 
 
6. Le nom de Françoise Fonjallaz 

En tête de la liste élaborée par un groupe de quatre personnes résidant dans la 
commune figurent les noms de Rosalie de Constant, nom donné au jardin, et celui de 
Françoise Fonjallaz que la Municipalité donne à la nouvelle place. Françoise Fonjallaz, 
vigneronne, féministe et porteuse de projets, est née en 1888 à Epesses et décédée en 
1966 à Riex. En 1922, elle fut l’une des fondatrices de la section vaudoise de l’Union 
des Femmes ; elle en assumera la présidence de 1933 à 1953 et créera la section de 
Lavaux. Elle rejoint le mouvement des Paysannes Vaudoises, en sera la vice-présidente 
et créera la section de Lavaux. En 1938, elle intervient en faveur de l’éligibilité des 
femmes dans les conseils de paroisse de l’Eglise nationale ; cela lui attire quelques 
critiques acerbes. 
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7. Coût de l’aménagement et procédure AIMP 

Les deux ouvrages, place de la Gare F. Fonjallaz et aménagement du chemin de 
Courseboux ont été réunis pour la procédure d’appel d’offres, mais les offres devaient 
distinguer les deux ouvrages. La procédure était ouverte selon l’arrêté intercantonal sur 
les marchés publics (AIMP) pour le gros œuvre. Pour les autres équipements, le service 
a recouru au gré à gré comparatif. 

Aménagement de la place Françoise Fonjallaz, gare de Cully 

 Montants CHF 

Génie civil, gros œuvre  1'719'740.- 

Direction des travaux, honoraires  346'000.- 

Mobilier urbain (vélostation, bancs, 
ascenseur, etc.) 

 220'600.- 

Plantations et chemin  69'000.- 

Marquage et signalisation  68'600.- 

Eclairage public  88'000.- 

Divers et imprévus 10% et arrondi  263’268.- 

Sous-total HT  2'775'208.- 

TVA  8,1%  224'792.- 

TOTAL TTC  3'000’000.- 
 
 
Le coût de l’aménagement final de la place de la Gare de Cully s’élève à 
CHF 3'000’000.- TTC. 
 
 
8. Aspects financiers 

La subvention cantonale est estimée à ce stade à environ CHF 1'200’000.-. 

La répartition des frais selon l’art. 3.2 de la convention de 2011 se fera sur la base des 
frais réels et après déduction de la subvention cantonale et prise en charge par la 
commune de la part CFF, elle sera environ la suivante : 

Montant total résiduel : CHF 1'800’000.- (CHF 3'000'000.- – CHF 1'200'000.-) 

Rives de Lavaux : environ CHF 400'000.- 

Commune : environ CHF 1'400’000.- 

L’amortissement se fera sur 40 ans dès la fin des travaux, soit environ CHF 35’000.- par 
an. Flux de trésorerie : dès début 2026 et jusqu’à mi- 2027. 

Les participations des propriétaires partenaires viendront amortir l’investissement, de 
même que la subvention cantonale.  
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9. Calendrier intentionnel de réalisation 

Enquête publique 26 mars- 24 avril 2025 

Crédit d’ouvrage  juin 2025 

Réalisation  dès hiver 2026, durée des travaux estimée d’environ 12 mois 

Fin des travaux  printemps - été 2027. 
 
 
10. Enquête publique et procédure selon la loi sur les Routes (LRou) 

La mise à l’enquête publique s’est déroulée du 26 mars 2025 au 24 avril 2025. Elle a 
suscité une opposition et trois observations déposées auprès du greffe municipal. 
 
Traitement de l’opposition et proposition de réponse de la Municipalité 

Dans un courrier recommandé du 24 avril 2025, Monsieur Cedric Brossy fait part de son 
opposition au projet. Plusieurs motifs sont invoqués. Une réunion de conciliation a eu 
lieu le 12 mai de 14 heures à 15h15 dans les bureaux de l’administration communale. 
Ont participé à cette réunion, Monsieur Cedric Brossy et Me Mathias Keller, et pour la 
Commune, Monsieur Jean-Pierre Haenni, Madame Evelyne Marendaz Guignet, Me 
Laurent Pfeiffer, Monsieur Christophe Alter du Bureau Arc, chef de projet, Monsieur 
Martial Lumineau du Bureau Transitec, et Monsieur Pascal Favey, chef de service.  
 
Résumé du premier motif 

En premier lieu, l’opposant considère que le projet viole le PPA Cully-Gare et ne peut 
être autorisé. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 
L’opposant soutient que le projet d’aménagement est contraire au PPA, lequel prévoirait 
un unique accès pour véhicules motorisés au nord de la place (art. 16 RPPA) et non pas 
à l’est devant son immeuble. Il en irait d’autant plus qu’un chemin piéton serait prévu au 
même endroit (art. 13 RPPA) et que le stationnement des transports publics ne serait 
autorisé que pour une courte durée (art. 20 RPPA). 
 
Le PPA prévoit effectivement un accès des véhicules motorisés à l’ouest des parcelles 
333 et 10103, au sortir du giratoire. Les bus accèderaient à la place de la Gare par cette 
entrée. L’arrêt des bus et leur sortie se feraient toutefois sur la partie est du DP 1729, 
que le PPA définit comme du « domaine public à traiter en cohérence avec l’aire de la 
Place de la Gare » et exclut de la « zone centrale » régie par les art. 5 à 27 RPPA. Il 
s’ensuit que les dispositions invoquées à l’appui de l’opposition ne sont pas applicables. 
 
Même à supposer qu’elles le soient, le RPPA opère une distinction entre les véhicules 
de transport public et les véhicules motorisés, comme en témoigne la formulation de 
l’art. 20 RPPA. La Municipalité, qui jouit d’un pouvoir d'appréciation dans l'interprétation 
qu'elle fait des règlements communaux, considère ainsi que le RPPA n’exclut pas le 
passage des bus au sud-est du bâtiment de l’opposant. 
 
Cette configuration ne paraît pas non plus incompatible avec le cheminement piéton 
passant aussi à cet endroit, puisque les usagers du bus devront de toute façon pouvoir 
accéder à celui-ci. 
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L’aménagement proposé éviterait d’ailleurs aux bus de devoir faire demi-tour sur la place 
de la Gare, somme toute relativement restreinte, ce qui paraît préférable non seulement 
pour les autres usagers de la route et les piétons en termes de sécurité, mais aussi pour 
les parcelles 333 et 10103 en termes de nuisances, puisque les bus ne feraient que 
passer sans devoir manœuvrer. Il est le fruit de longues réflexions menées de concert 
avec la DGMR afin de répondre à de nombreuses contraintes, dont la sécurisation des 
flux. 
 
Enfin, les bus ne s’arrêteraient pas plus longtemps aux arrêts que ce que requerront les 
horaires, ce qui correspond à un « stationnement de courte durée pour les véhicules de 
transport public » au sens de l’art. 20 RPPA. 
 
Résumé du deuxième motif 
Selon l’opposant, le panneau d’interdiction de circuler ne suffirait pas à dissuader les 
automobilistes qui utiliseraient les arrêts de bus comme dépose-minute puis feraient 
marche arrière ou enfreindraient le feu rouge en créant un danger pour la circulation 
routière. Il demande une installation physique en sus, tels des potelets ou une barrière 
à actionner par les personnes autorisées. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 
Il est prévu la pose de panneaux « accès interdit » (2.02 selon l’OSR), à l’est et sur la 
place lesquels indiqueront clairement qu’aucun véhicule n’a le droit d’accéder sur la 
place de la Gare par l’est ou l’ouest. Il s’agit d’un signal fort, qui paraît suffisant pour 
répondre aux objectifs de sécurité routière prévus par l'art. 3 al. 4 LCR. De plus, une 
surveillance policière permettrait de poursuivre les éventuelles infractions. En revanche, 
l’ajout d’un obstacle physique à l’instar d’une barrière entraverait considérablement la 
circulation des bus et induirait des frais d’installation, d’équipement et de maintenance 
nettement plus importants, ce qui ne paraît pas conforme au principe de la 
proportionnalité (art. 107 al. 5 OSR). 
 
Résumé du troisième motif 
Invoquant le principe de prévention (art. 11 al. 2 LPE et 8 al. 1 OPB), l’opposant demande 
que les arrêts de bus soient décalés d’environ 2m à l’ouest pour qu’aucun stationnement 
provoquant des nuisances (chauffage/climatisation, moteurs) ne se trouve devant les 
locaux à usage sensible (LUS) de son immeuble. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité  
La parcelle 10103 longe au nord la rue de la Gare, ouverte dans les deux sens au trafic 
et sur laquelle se trouvait déjà un arrêt de bus au droit du bâtiment de l’opposant avant 
les travaux de la rue de la Gare. Avant le réaménagement de la place de la Gare, un 
parking existait au sud du bâtiment. Ce dernier est d’ailleurs situé à une vingtaine de 
mètres seulement des voies ferrées. Il est en zone de sensibilité au bruit III. 
 
La Municipalité estime en pareil cas qu’un déplacement de 2m des arrêts de bus plus à 
l’ouest n’aurait aucune incidence sur les LUS du bâtiment qui n’abrite pas des locaux 
d’habitation mais une société de design architectural. Les nuisances redoutées par 
l’opposant seraient d’ailleurs très mesurées, puisque la cadence des bus serait faible. 
Seuls deux bus par heure passent actuellement, ce qui ne pourrait pas augmenter 
sensiblement vu le surdimensionnement communal. Les bruits de moteur ou de 
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climatisation ne pourraient se produire qu’en été ; ils relèvent des règles d’exploitation 
des transports publics et non pas d’aménagement du territoire. 
 
La giration des bus sur la place, pour respecter l’accessibilité LHand, est extrêmement 
contrainte : les bus doivent pouvoir s’aligner correctement au quai. Ceci ne permet pas 
de déplacer les arrêts vers l’ouest. 
 
A cela s’ajoute encore que le déplacement souhaité ne serait concrètement pas possible, 
puisque les arrêts se trouvent déjà à l’extrémité ouest de la rampe d’accès à la gare, 
juste avant qu’elle ne fasse un angle et que les piétons y passent. 
 
Il est au demeurant admis par la jurisprudence que l'utilisation conforme d'un arrêt de 
bus n'engendre en principe pas d’immissions de bruit excessives. 
 
Résumé du quatrième motif 
L’opposant requiert que l’emplacement du feu de circulation prévu sur la rue de la Gare 
au nord de son bâtiment soit exactement défini pour ne pas se trouver devant l’une de 
ses fenêtres et provoquer une pollution lumineuse. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 
Les plans d’enquête indiquent avec précision l’endroit où prendra place le feu en 
question, un léger déplacement n’étant pas déterminant. Cet emplacement répond aux 
conditions de l’art. 71 OSR ainsi qu’aux exigences de la DGMR. Quant au feu lui-même, 
il ne sera pas orienté en direction du bâtiment de l’opposant, mais de la route, et sera 
semblable à tous les autres feux déjà existants et conformes à l’art. 70 OSR. Il ne devrait 
pas non plus occasionner de gêne pendant la nuit, puisque les occupants de l’immeuble 
de l’opposant y exercent une activité diurne. 
 
Il n’en résultera donc pas d’atteinte nuisible ou incommodante prohibée par l’art. 11 LPE, 
étant précisé qu’il n'existe pas de valeurs limites en matière d’immissions lumineuses 
comme en matière de bruit. 
 
Résumé du cinquième motif 
L’opposant veut que la zone verte prévue le long de son immeuble soit précisée et 
aménagée avec son accord, en tenant compte des ouvertures en façades existantes 
notamment. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 
Comme indiqué sur le plan général mis à l’enquête, il ne s’agit en réalité que d’une plate-
bande, qui n’entravera donc en aucune manière les ouvertures du bâtiment. Elle prendra 
intégralement place sur le domaine public et sera traitée en cohérence avec l’aire de la 
place de la Gare, conformément au PPA. Dans toute la mesure du possible, 
l’aménagement final, qui n’est pas encore défini à ce stade, tiendra compte aussi des 
intérêts des propriétaires concernés qui seront intégrés dans le processus. 
 
 
 
 
11. Résumé des observations et propositions de réponses de la Municipalité 
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11.1 Observations et demande de l’AVACAH 
 
Résumé de l’observation 

L’Association vaudoise pour la construction adaptée aux handicapés (AVACAH) rappelle 
que les escaliers, dès deux marches, doivent être équipés de mains courantes. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 

Des mains courantes seront posées conformément au chapitre 3.6 de la norme SIA 500. 
 
Résumé de l’observation 

L’accès à la terrasse du café doit être sans marche, comme c’est actuellement le cas. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 

Le fait de relier le niveau supérieur de la place de la Gare au niveau inférieur, par un 
quai pour le stationnement de deux bus simultanément, crée naturellement une place en 
pente (6%). La déclivité de la pente est définie par la possibilité d’accès pour les 
personnes à mobilité réduite. Cette pente est peu agréable pour l’usage d’une terrasse 
de restaurant. La terrasse est donc mise à niveau avec un accès au moyen de trois 
marches d’escalier axées à l’entrée du Café de la Gare. 
Un accès à la terrasse de plain-pied est cependant garanti avant la rupture de la pente, 
au point haut de la place. Il pourra être réalisé de deux façons, soit en supprimant le 
garde-corps de la pergola soit en aménageant un passage côté ouest de la pergola (voir 
plan en annexe). Le choix est laissé au restaurateur qui est en train de se déterminer. 
 
11.2 Remarques de Monsieur Pierre-Gérard Fontolliet 
 
Résumé de l’observation 

L‘auteur demande qui est Françoise Fonjallaz et que lui vaut l’honneur de donner son 
nom à la place de la Gare. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 

Madame Françoise Fonjallaz (1888-1966) vécut entre Riex et Epesses. Elle s’est 
fortement engagée au niveau politique et civique en faveur des femmes. Elle a créé la 
section vaudoise de l’Union des femmes et créé et présidé les sections Lavaux, 
notamment du mouvement des femmes paysannes. 
 
Résumé de l’observation 

L’auteur, reconnaissant que la topographie de la place de la Gare n’est pas simple, 
trouve qu’un accès direct depuis le niveau de la place actuelle aux rampes CFF sans 
monter au niveau du quai serait souhaitable. 
 
 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 

La topographie de la place est complexe. Ménager des accès à des niveaux différents 
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pour le quai 1 et le quai 2 ne correspondait pas à la nécessité et volonté d’aménagement 
compact de la zone ferroviaire par les CFF. A noter que la place a toujours été en pente 
et que celle-ci est modeste. 
 
Résumé de l’observation 

L’auteur regrette l’absence d’un passage direct entre la station-vélos et le passage sous-
voies. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 

Le passage sous-voies est un ouvrage appartenant à CFF SA qui n’a pas donné son 
autorisation à ouvrir ce passage malgré de nombreuses demandes de la Municipalité. 
Lassée des fins de non-recevoir, la Municipalité a contacté la direction régionale des 
CFF. Une entrevue eut lieu et la direction CFF s’est engagée à chercher une solution à 
la demande communale. L’ensemble du projet a été prévu en fonction de l’ouverture de 
ce passage. 
 
Résumé de l’observation 

L’auteur estime que l’ascenseur devrait donner un accès facilité entre le quai 1 et le 
passage sous-voies, voire même qu’il aille plus bas, soit au niveau de la rue de la Gare. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 

La pente de l’espace situé entre le trottoir de la rue de la Gare et l’entrée de l’ascenseur 
répond aux normes à respecter pour les personnes à mobilité réduite. Créer une 
différence de niveau supplémentaire dans cet espace restreint n’apporterait un confort 
que pour l’arrivée depuis la rue de la Gare mais péjorerait l’accès vers et depuis l’arrêt 
des bus. 
 
Résumé de l’observation 

L’auteur rappelle les services qu’une gare offrait et devrait selon lui encore offrir, tels que 
toilettes publiques, billetterie, boîte aux lettres, distributeur de billets, poubelles, boissons 
et snacks et un téléphone SOS CFF. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 

Les offres des CFF en matière de services dans les gares ont beaucoup évolué. Lors de 
la planification des aménagements, l’entreprise ferroviaire a communiqué qu’elle 
n’installerait ni wc publics ni distributeur de billets en gare de Cully. Pour cette raison, 
des wc publics et privés et un distributeur de billets se trouvent dans l’entrée de 
l’immeuble communal Plan-Robert. Ces derniers seront annoncés à la sortie de la gare. 
L’emplacement d’une boîte aux lettres à l’arrivée par le nord et de poubelles n’a pas 
encore été défini, ceci se fera selon l’avancement du chantier. 
 
 
 
Résumé de l’observation 

L’auteur signale que la gare reste allumée une bonne partie de la nuit. 
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Proposition de réponse de la Municipalité 

La remarque sera transmise à CFF SA. 
 
11.3 Observation de Monsieur Vincent Calpini, pharmacie de Cully 
 
Résumé de l’observation 

L’auteur demande clarification du devenir des places de parc pour la clientèle de la 
pharmacie. Il observe qu’un quai de bus est situé devant son établissement. 
 
Proposition de réponse de la Municipalité 

Actuellement, deux places provisoires ont été installées sur le trottoir. Le service 
cantonal des routes a clairement refusé que nous installions des places officielles de 
parcage dans le passage entre le giratoire et le plateau de la gare. 
 
Le quai est imposé par le service cantonal de la mobilité en prévision d’un éventuel 
développement futur des transports publics. Les services cantonaux ne sont ouverts à 
aucune négociation à ce stade. Le quai aura une hauteur de 16 cm. 
 
La Municipalité est très consciente de la problématique pour votre pharmacie et pour le 
restaurant de la Gare et fera tout ce qui est en son pouvoir pour vous assurer des 
conditions d’exploitation favorables. 
 
 
12. Suite de la procédure 

L’aménagement de la place de la Gare Françoise Fonjallaz suit la procédure au sens de 
la loi sur les routes (LRou). Le Conseil communal adopte le projet et la réponse à 
l’opposition sur la base du préavis de la Municipalité. Une fois le projet définitivement 
adopté, la Municipalité l’adresse à la DGMR en vue de son approbation par le DCIRH 
(Département de la culture, des infrastructures et des ressources humaines) ; elle joint 
au projet toutes les pièces utiles notamment le préavis municipal et l’extrait du procès-
verbal des séances du Conseil communal comportant les décisions prises. Après 
l’approbation cantonale, l’opposant peut faire recours auprès de la CDAP. 

La procédure de subventionnement se déroule en parallèle et les travaux ne peuvent 
démarrer qu’après validation signée par le Conseil d’Etat. 
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Conclusions 
 
Au vu de ce qui précède, nous vous proposons, Monsieur le Président, Mesdames les 
Conseillères communales et Messieurs les Conseillers communaux, de prendre les 
décisions suivantes : 

le Conseil communal de Bourg-en-Lavaux 

vu le préavis N° 08/2025 de la Municipalité du 12 mai 2025 ; 
ouï les rapports des Commissions ad hoc et des finances chargées de son étude ; 

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide : 

1. d’adopter le projet d’aménagement de la place Françoise Fonjallaz selon les 
plans soumis à l’enquête publique du 26 mars 2025 au 24 avril 2025 ; 

 
2. de lever l’opposition formulée lors de l’enquête publique et adopter la réponse 

de la Municipalité telle que proposée dans le présent préavis ; 
 
3. de prendre acte des réponses de la Municipalité aux observations et 

remarques ; 
 
4. d’octroyer à la Municipalité un crédit de CHF 3’000’000.-TTC pour 

l’aménagement de la place Françoise Fonjallaz à la gare de Cully ; 
 
5. de laisser la compétence à la Municipalité quant au choix du moment, ainsi que 

des modalités de l’emprunt, ceci en conformité avec l’article 4, alinéa 7 de la 
loi sur les communes (LC). 

 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 

Le syndic 
 
 

Jean-Pierre Haenni 

La secrétaire 
 
 

Sandra Valenti 
 
Préavis adopté par la Municipalité dans sa séance du 12 mai 2025 
 
Annexes :  dessin de la place, plan de la place supérieure, plan de la place inférieure, 

opposition C. Brossy (texte intégral), observations AVACAH et plan terrasse 
(texte intégral), observation V. Calpini (texte intégral), observations                 
P-G Fontolliet (texte intégral), fiche Françoise Fonjallaz 
Le dossier de l’enquête publique peut être consulté auprès du greffe. 

 
Déléguée de la Municipalité : Mme Evelyne Marendaz Guignet 












































